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 La Communauté de Communes du Pays Orne - Moselle élabore chaque année un rapport 

d'activités qui établit un bilan de toutes les décisions et actions engagées dans chaque     

domaine de compétence.  

 

 C'est un document de référence qui donne une vision complète de toutes les actions    

menées par notre Communauté de Communes aussi bien dans les services quotidiens      

apportés à la population qu'à travers les grands investissements communautaires.  

  

 LŚann®e 2018 a  ®t® marqu®e par la poursuite du programme dŚactions du projet de      

territoire, avec notamment, la poursuite du projet ambitieux de requalification des Portes de       

lŚOrne.  

 

 LŚann®e 2018 a ®galement ®t® marqu®e par la mise en Ŕuvre de nouvelles comp®tences. 

   

 La mise en Ŕuvre de toutes ces actions a ®t® rendue possible, malgr® la crise ®conomique 

et la réforme du financement des collectivités locales, grâce à la bonne santé financière de 

notre Communauté de Communes et à nos demandes de subventions auprès de nos       

différents partenaires financiers (Conseil Régional, Conseil Général, Fonds Européens et Caisse 

dŚAllocations Familiales).  

   

 Ce rapport d'activités sera envoyé à toutes les communes membres de notre EPCI afin 

d'être présenté à l'ensemble des Conseils Municipaux.  

   

 Je vous en souhaite une très bonne lecture à toutes et à tous.  

Lionel FOURNIER 
 

Pr®sident de la Communaut®  
de Communes du Pays Orne-Moselle 

Le mot du Président 
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La Communaut® de Communes  

du Pays Orne Moselle 

 La Communauté de Communes du Pays Orne - Moselle regroupe 13 communes et compte     

54 282 habitants sur 9 980 ha de superficie.  

 

 Son fonctionnement repose sur un Conseil Communautaire et un Bureau Communautaire.  

 

 Le Bureau Communautaire comprend le Président et 12 Vice -présidents (un par commune).  
 

  
 Amnéville  

 Bronvaux  

 Clouange  

 Marange -Silvange  

 Montois la Montagne  

 Moyeuvre -Grande 

 Moyeuvre -Petite  

 Pierrevillers  

 Rombas 

 Roncourt  

 Rosselange 

 Sainte-Marie -aux-Chênes  

 Vitry Sur Orne  

Organisation et Territoire  
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5°) Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI)  

Compétences obligatoires  

Les comp®tences de la Communaut® de Communes 

0À( @l­m`fdldms cd kŝdro`bd 9 

¶ Cr®ation et r®alisations de zones dŚam®nagement concert®e ¨ vocation ®conomique ou ¨      

vocation mixte, lorsque la part dŚactivit®s ®conomiques est sup®rieure, en superficie, ¨ 50% de         

lŚensemble. 

¶ Elaboration et mise en Ŕuvre de projets de territoire d®finissant les axes strat®giques, les enjeux 

fondamentaux ainsi que les plans pluriannuels.  

¶ Elaboration du Schéma de Cohérence Territoriale.  

¶ Instruction des demandes dŚautorisation dŚurbanisme pour les communes membres. 

¶ Mise en place et d®veloppement dŚun syst¯me dŚinformation g®ographique. 

2°) Développement économique :  

¶ Cr®ation, am®nagement entretien et gestion des zones dŚactivit® industrielle, commerciale,     

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire.  

¶ Politique locale du commerce et soutien aux activit®s commerciales dŚint®r°t communautaire. 

¶ Promotion du tourisme, dont la cr®ation dŚoffices de tourisme. 

 

2À( @l­m`fdldms+ dmsqdshdm ds fdrshnm cdr `hqdr cŝ`bbtdhk cdr fdmr ct unx`fd 

 

4°) Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés  

Organisation et Territoire  



  9 

 

Compétences facultatives 

Compétences optionnelles  

0À( Oqnsdbshnm ds lhrd dm u`kdtq cd kŝdmuhqnmmdldms 9 

¶  La ma´trise dŚouvrage de grands projets dŚam®nagement paysagers ( berges des cours dŚeau, 

accompagnement paysager des grandes infrastructures routières, mise en valeur des principales 

entrées du territoire communautaire).  

¶  La mise en valeur des sentiers p®destres et ®questres, en concertation avec lŚO.N.F. 

¶  Dans le cadre de la mise en Ŕuvre ō dŚactions de lutte contre les pollutions », la réalisation    

dŚ®tudes ayant pour objet de d®finir les mesures pr®ventives, les moyens ¨ mettre en Ŕuvre et 

les modalités de sensibilisation du public.  

2°) Politique du logement et du cadre de vie  
 

2À( @bshnm rnbh`kd cŝhms­q¯s bnlltm`ts`hqd 9 

¶  La Petite Enfance : sch®ma accueil petite enfance, Contrat Enfance Jeunesse, Relais dŚassistants 

maternels, coordination des acteurs de la petite enfance.  

¶  LŚInsertion : accompagnement et soutien dŚactions pour lŚinsertion sociale et professionnelle des 

jeunes de 16 ¨ 25 ans, en lien avec la Mission Locale ; Maisons et services de lŚemploi implant®s 

sur le territoire de la CCPOM.  
 

3À( Unhqhdr cŝhms­q¯s bnlltm`ts`hqd, à compter du 1er janvier 2017 (ensemble des voiries des parcs et 

Zones dŚActivit®s Communautaires ainsi que les voies qui permettent dŚy acc®der). 
 

5°) Assainissement  
 

6°) Eau 
 

7°) Création et gestion de maisons de service au public et définition des obligations de service    

public y afférentes.  

1°) Contribution à la transition énergétique :  

¶ Soutien aux actions de ma´trise de la demande dŚ®nergie, 

¶ Contribution à la transition énergétique,  

¶ Production (directement ou indirectement) dŚ®nergie renouvelable. 

Sont dŚint®r°t communautaire : 

 - La « coordination de la transition énergétique  » 

 - La comp®tence en mati¯re dŚefficacit® ®nerg®tique 

 - LŚ®laboration dŚun plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 

 - La cr®ation ou la participation ¨ la cr®ation dŚune agence locale de lŚ®nergie et du climat 

 - Le d®veloppement des exp®rimentations et de lŚinnovation 

 - La prise des participations dans des sociétés développant des énergies renouvelables  

Organisation et Territoire  



10   

 

(1) M. CANTELE a été installé le 19 décembre 2018  

suite aux élections municipales de la commune de Montois -la-Montagne  
 

(2) Mme HUJDA a été installée le 19 décembre 2018  

à la place de Mme SCHUMMER, démissionnaire  
 

(3) M. CUCCIA a été installé le 19 décembre 2018  

à la place de M. VOLLE, démissionnaire. 
 

(4) M. RACHIELE a été installé le 07 mars 2019  

à la place de M. CUCCIA, démissionnaire  

La Communaut® de Communes du Pays Orne Moselle 

Le Conseil Communautaire 

 Le Conseil de la Communauté de Communes du Pays Orne -Moselle a été installé lors de la séance 

du 28 Avril 2014. Il est composé de 53 délégués titulaires des 13 communes (élus au suffrage universel 

direct lors des élections municipales), et comporte les délégués communautaires répartis comme suit :  

En 2018, le Conseil Communautaire  

 rŝdrs q­tmh 5 enhr ds ` `cnos­ 44 c­kha­q`shnmr- 

AMNEVILLE  

MUNIER Éric  

CALCARI-JEAN Danielle  

MITIDIERI Egidio  

GIULIANO Marie-France 

DALLA FAVERA André 

LOMBARDI Ouardia 

ARNOULD-RIVATO Rachel  

DIEUDONNE Xavier 

BRONVAUX  

FAVIER Jean-Luc 

WROBEL Frédéric 

CLOUANGE  

BOLTZ Stéphane 

THOMAS Ornella 

ZELLER Cédric 

GENTILE Michel 

 

MARANGE-SILVANGE 

MULLER Yves 

TOUSSAINT Christiane 

MEOCCI François 

GREFF Marielle 

PIERRE Daniel 

MONTOIS LA MONTAGNE  

CANTELE Jean (1) 

SCHUMMER Anik (2) 

VOLLE Michel (3) 

CUCCIA Denis (3)(4) 

HUJDA Laëtitia (2) 

RACHIELE Olivier (4) 

MOYEUVRE-GRANDE 

DROUIN René 

CONTESE Marianne 

TIRLICIEN Roger 

CISAMOLO Virginie 

ROVIERO Franck 

BARTOLETTI Doris 

LACAVA Salvatore 

MOYEUVRE-PETITE 

SCHWEIZER Christian 

HENRY Michel 

PIERREVILLERS 

PELIZZARI Jean-Marie 

DAMILOT Aurore 

ROMBAS 

FOURNIER Lionel 

WAGNER Véronica 

RISSER Charles 

MACAIGNE Christèle 

BARTHELEMY Norbert 

BENCI Monique 

NOBILE Didier 

VILLA Victor 

RONCOURT 

HALTER Marcel 

FICHTER Philippe 

ROSSELANGE 

MATELIC Vincent 

SEEMANN Michèle 

SCHONS Bernard 

SAINTE-MARIE-AUX-CHENES 

WATRIN Roger 

FRANIA Aleksandra 

CAYRÉ Christian 

KOSCIUSZKO René 

VITRY SUR ORNE 

CORRADI Luc 

DURIVAL Angela 

DI EGIDIO Frédéric 

Organisation et Territoire  
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Le Bureau Communautaire 

M. FOURNIER Lionel  

Président  

M. MUNIER Eric  

1er Vice Président  
délégué au             

développement        

économique  

M. DROUIN René  

2ème Vice Président  
d®l®gu® ¨ lŚam®nagement 

des friches industrielles et 

aux emplacements réservés 

pour les gens du voyage  

M. MULLER Yves 

3ème Vice Président  

délégué aux infrastructures, 

travaux, projet de territoire 

et schéma de mutualisation  

M. MATELIC Vincent  

4ème Vice Président 
délégué aux finances  

et au personnel  

M. WATRIN Roger, 

5ème Vice Président 
délégué à la gestion,    

élimination et  

valorisation des déchets  

M. BOLTZ Stéphane  

7ème Vice Président 
d®l®gu® ¨ lŚhabitat, 

 au logement et la  

planification (SCOT) 

M. CORRADI Luc  

6ème Vice Président  
délégué à la communication 

et à la mise en place des       

nouvelles compétences 

M. CANTELE Jean 

8ème Vice Président 
délégué au suivi de la 

compétence  

Petite Enfance 

M. FICHTER Philippe  
9ème Vice Président  
d®l®gu® ¨ lŚurbanisme  

réglementaire  

M. PELIZZARI Jean-Marie  

10ème Vice Président  
délégué à la protection,       

la mise en valeur de            

lŚenvironnement et             

le cadre de vie  

M. FAVIER Jean-Luc 

11ème Vice Président  
délégué au suivi et dé-

veloppement du système 

dŚinformation g®ogra-

phique et le cadre de vie  

M. HENRY Michel  

12ème Vice Président  
délégué au développement 

durable et aux énergies 

nouvelles 

Organisation et Territoire  

En 2018, le Bureau Communautaire  

 rŝdrs q­tmh 00 enhr  

et a adopté 117 décisions.  
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 Les services de la Communauté de Communes sont répartis sur plusieurs sites :  
 

- à ROMBAS, au 1, Rue Alexandrine : Direction Générale, services fonctionnels et services opérationnels  

- à AMNEVILLE (rue Pasteur) et à SAINTE-MARIE AUX CHENES (Avenue de lŚEurope), aux Relais Parents 

 Assistants Maternels. 

- à AMNEVILLE, MARANGE-SILVANGE, MOYEUVRE-GRANDE et ROMBAS, aux Maisons de lŚEmploi.  

 

 Les services sont composés de 26 personnes, répartis comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Il convient de pr®ciser que 3 personnes du service ¨ la population affect®es aux Maisons de lŚEmploi 

sont mises à disposition par une commune de la CCPOM.  

 

 De plus, en 2018, la CCPOM a également accueilli un stagiaire au sein du pôle Environnement, un 

stagiaire au sein dŚune des Maison de lŚEmploi ainsi quŚun stagiaire au sein du p¹le Moyens G®n®raux. 

Ressources Humaines 

Les Moyens Humains  

Ressources Humaines 

¶ Direction Générale  : 1 Directeur Général des Services, 1 Directeur Général Adjoint,          

1 adjoint administratif principal de 2ème classe  
 

¶ Moyens Généraux : 1 attaché principal, 1 rédacteur principal de 2 ème classe, 1 rédacteur et 

1 adjoint administratif principal de 1ère classe  
 

¶ Déchets Ménagers / Environnement  : 1 ingénieur, 1 rédacteur et 1 adjoint technique   

territorial principal de 2ème classe  
 

¶ Logement / Développement économique  : 1 Attaché et 1 adjoint administratif territorial  
 

¶ SIG / Instruction des autorisations dŚurbanisme : 1 rédacteur principal de 1ère classe et    

1 rédacteur   
 

¶ Service à la population : 1 rédacteur principal de 2 ème classe, 2 éducateurs principaux de 

jeunes enfants (RAM), 1 attaché, 2 adjoints administratifs territoriaux principaux de 2ème 

classe et 5 adjoints administratif territoriaux (Maisons de lŚEmploi)  
 

¶ Portes de lŚOrne : 1 attaché  
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 Chacune de ces instances a ®t® consult® pour avis durant lŚann®e 2018 :  

¶ La Commission Administrative Paritaire en date du 1er Février 2018 au sujet des avancements de 

grade précédemment évoqués.  

¶ Le Comit® dŚHygi¯ne, de S®curit® et des Conditions de Travail en date du 29 Juin 2018 ¨ propos 

de la mise à jour du document unique.  

¶ Le Comité Technique en date du 12 Octobre 2018 concernant le transfert de personnel de la       

compétence «  Emploi » des communes vers la CCPOM. 

 Compte tenu de ses effectifs, la communaut® de Commune ne dispose pas dŚinstances paritaires qui 

lui sont propres. Elle relève donc du Comité Technique, de la Commission Administrative Paritaire et du 

Comit® dŚHygi¯ne et de S®curit® plac®s aupr¯s du Centre D®partemental de Gestion de la Moselle.  

Concertation sociale  

Ressources humaines  :  
 

En 2018 : 

¶ 2 agents ont souhaité une mutation externe dans une autre collectivité.  

¶ 1 agent de catégorie C, en détachement, a été réintégré dans les effectifs de la communauté de 

communes. 

¶ 1 agent de cat®gorie C a ®t® nomm® sur un grade de cat®gorie B suite ¨ la r®ussite dŚun      

concours, 1 agent de catégorie B a été nommé sur un grade de catégorie A suite à la réussite    

dŚun concours ®galement.  

¶ 4 agents ont b®n®fici® dŚun avancement de grade.  

¶ 1 contractuel de catégorie A a été recruté afin de remplacer un agent en congé de maternité.  

Ressources Humaines 
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Finances ð Budget 2018 

Finances 

RÉPARTITION DES RECETTES 

RÉPARTITION DES RECETTES  

DŚINVESTISSEMENT 
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Finances 

RÉPARTITION DES RECETTES  

DE FONCTIONNEMENT  

PAR NATURE 

RÉPARTITION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  

PAR FONCTIONS ( HORS DÉCHETS MÉNAGERS) 
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Am®nagement de lôespace 

SCOTAM 

Rbg­l` cd Bng­qdmbd Sdqqhsnqh`kd cd kŝ@ffknl­q`shnm Ldrrhmd 

 Au cours de lŚann®e 2018, la proc®dure de r®vision du Scotam sŚest poursuivi ¨ travers de multiples 

rencontres afin de travailler sur le futur contenu dudit sch®ma. Il yŚa notamment eu lŚorganisation de 3 

séminaires rassemblant élus, techniciens des EPCI et Personnes Publiques Associées (PPA) : 

 

¶ Séminaire : Nos équilibres fonciers qui a eu lieu le 12 avril 2018 à Rombas  

¶ Séminaire : Synergies vertes et bleues organisé le 29 juin 2018 à Boulay Moselle  

¶ Séminaire : Tous mobiles qui a eu lieu le 12 octobre 2018 à Woippy.  

 

 Des réunions techniques et politiques ont été tenues avec les intercommunalités membres afin de 

faire le point sur les espaces économiques du Scotam et les projets de développement envisagés. Des 

propositions dŚ®conomie de foncier ont ®t® formul®es.  

 

 Des études complémentaires ont été réalisées dans le cadre du projet Plan Paysage afin de      

poursuivre son élaboration. Au cours du premier semestre 2018, les pièces techniques et               

administratives relatives au marché public ont été rédigées ainsi que les dossiers de demandes de   

subventions. La r®union de la commission dŚappel dŚoffre sŚest r®unie afin dŚattribuer le march®.  

 

 Afin de sensibiliser les ®lus sur ce th¯me des paysages au quotidien, et de permettre dŚ®changer sur 

le sujet, des rencontres avec des acteurs, EPCI, ateliers et autres manifestations publiques ont été    

organis®s (7 arpentages dŚEPCI, 2 jours dŚaudition dŚacteurs locaux, 6 jours dŚateliers).  

 

 Des actions de communication et de concertation avec la population concernant les travaux de   

r®vision du SCoTAM et lŚ®laboration du Plan Paysage sur les travaux de r®vision ont d®but®es en       

novembre 2018, telles que la tenue de manifestations publiques, une campagne dŚinformation aupr¯s 

des EPCI et des communes du SCOTAM, ainsi que lŚouverture des registres de concertation en d®-

cembre 2018 au siège de chacun des EPCI du SCOTAM.  

 

 Une valorisation des ®tudes engag®es a ®t® r®alis®e au cours de lŚann®e pass®e notamment dans le 

cadre de lŚenqu°te d®placements. En effet, 5 nouveaux portraits de territoire ont ®t® r®alis®s. Il y a   

®galement la pr®sentation des r®sultats dans les EPCI du territoire ainsi que lŚexploitation de lŚEGDT 

pour les PLH (Plan Local de lŚUrbanisme), PLUi (Plan Local de lŚUrbanisme Intercommunal) et PCAET 

(Plan Climat Air Energie Territoriale).  

Am®nagement de lŚEspace 
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Am®nagement de lŚEspace 

 LŚ®tude sur les stations intermodales p®riurbaines a ®galement ®t® mise en valeur notamment avec 

le d®veloppement dudit concept depuis 2013. Des propositions dŚam®nagement ont ®t® formul®es   

notamment avec lŚexp®rimentation ¨ Verny dŚun TAD (Transport ¨ la demande). 

 

  Au cours de lŚann®e 2018, un certain nombre de d®marches en mati¯re dŚurbanisme ont ®t® r®ali-

sées à savoir : 

¶ 21 d®marches suivies, 11 avis de PLU rendus, 4 r®unions de la CDU, 7 permis dŚam®nager ont ®t® 

examin®s, 1 ZAC, 1 ZAD, 1 ®tude dŚimpact et 1 demande de d®rogation ¨ lŚurbanisation limit®e, 

¶ La participation du SCoTAM à la démarche préalable à la prise de compétence PLUi de Mad et 

Moselle, 

¶ Le SCoTAM a suivi et a participé aux réunions PLH de la CCPOM et de Metz Métropole,  

¶ Suivi des autorisations commerciales avec 11 r®unions de la CDAC et lŚexamen pr®alable de 13 

dossiers. 

 

 Le SCoTAM a également été en charge du suivi des démarches concernant les projets de ses divers 

partenaires avec notamment le SRADDET, la ZAC de Frescaty, Ateliers Rupt-de Mad, GéoGrandEst,   

CODEC et PCAET de Rives de Moselle, A 31 bis, projet métropolitain.  

 

 Durant lŚann®e ®coul®e il y a ®galement eu un d®veloppement des partenariats et des travaux en 

réseaux : 

¶ Fédéscot : suivi des chantiers législatifs, contributions aux réflexions/études et participations aux 

instances, 

¶ Interscot  : co pilotage technique avec Scot Multipôle Sud lorraine,  

¶ SRADDET : contributions, rencontres politiques, réunions techniques,  

¶ CAUE 57 : pr®paration dŚun concours ¨ destination des scolaires : mobilisation dŚune ®quipe   

pédagogique et préparation du kit pédagogique.  
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Statistiques  
 

 

      1200 permis de construire  

       670 déclarations préalables                                                                                                       

       5 permis dŚam®nager                                                           

      8  permis de démolir                                                                      

      Et 

      908 certificats dŚurbanisme 

 

 

 On note une augmentation des demandes dŚautorisation dŚurbanisme par rapport ¨ 2017 (1770), avec 

une hausse des demandes de permis de construire (199 en 2017), une diminution des déclarations  

pr®alables (699 en 2017), ainsi quŚune hausse des demandes de certificats dŚurbanisme (859 en 2017).            

Soit au total 1791  

demandes dŚautorisations          

dŚurbanisme enregistr®es   

par le service 

Kd Rdquhbd cŝHmrsqtbshnm cdr @tsnqhr`shnmr cŝTqa`mhrld 'RH@T( oqnb®cd § kŝhmrsqtbshnmr cdr cnrrhdqr 

cŝtqa`mhrld ontq kd bnlosd cdr bnlltmdr ldlaqdr cd k` BBONL+ ds `t rthuh cdr cnrrhdqr   

contentieux.  

 

Hmrsqtbshnm cdr cnrrhdqr cŝtqa`mhrld 

 

Le S.I.A.U assure lŚinstruction des autorisations dŚurbanisme pour les 13 communes de la CCPOM.  
 

Le Maire de la Commune de Saint -Ail a, manifest® le souhait que la CCPOM proc¯de ¨ lŚinstruction de 

ses autorisations dŚurbanisme. En juillet 2015, le Bureau Communautaire a d®cid® de mettre le service 

instructeur des autorisations dŚurbanisme de la CCPOM ¨ la disposition de la Commune de Saint-Ail. La 

mise disposition dudit service sŚest poursuivie au cours de lŚann®e 2018. 

S.I.A.U. 

883 demandes 

Am®nagement de lŚEspace 
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 Informations et renseignements aux communes membres  
 

 Le SIAU renseigne les communes sur lŚ®volution de la r¯glementation en mati¯re dŚurbanisme et sur 

toutes les questions en mati¯re dŚinstruction des autorisations dŚurbanisme. Cette aide apport®e aux 

communes consiste notamment en la mise ¨ jour des formulaires de demandes dŚautorisation           

dŚurbanisme, cartographie, document dŚurbanisme en vigueur sur le site internet de la CCPOM et   

transmission des modèles de délibération. Mais également par le fait de renseigner les architectes,  

pétitionnaires qui sont confrontés à des difficultés au niveau du montage du dossier, interprétation des 

règles de droits.  
 

 Les formulaires dŚautorisations dŚurbanisme, les r¯glements des plans locaux dŚurbanisme et les 

plans de préventions des risques (miniers, mouvements de terrain et inondations) sont accessibles sur 

le site internet de la CCPOM.  
 

 La CCPOM participe ®galement ¨ lŚ®laboration des documents dŚurbanisme communaux. En effet, les 

services de lŚintercommunalit® participent aux r®unions des personnes publiques associ®es, apportent 

une assistance technique au bureau dŚ®tude dans le cadre de lŚ®laboration des r¯glements et transmet 

notamment tous les documents n®cessaires au bureau dŚ®tude (cartographie etc.)  
 

 La CCPOM a ®t® associ®e ¨ trois r®unions au cours de lŚann®e 2018 :  

¶ Réunion PPA pour le PLU de Clouange  

¶ Réunion de travail  pour le PLU de Rosselange  

¶ Réunion PPA pour la révision du PLU de Rombas  

  Le Club ADS 57  

Depuis 2010, les services en charge de lŚinstruction des autorisations dŚurbanisme du d®partement se 

r®unissent tous les trimestres afin dŚ®changer sur diverses th®matiques. Ces rencontres se d®roulent, ¨ 

tour de rôle, dans les EPCI qui le souhaitent. Le Club ADS permet à chaque service instructeur de       

sŚinformer sur des th¯mes pr®cis ainsi que de conna´tre les ®volutions li®es ¨ lŚactualit® juridique. Ces 

r®unions sont ®galement lŚoccasion de cr®er un r®seau de contact et dŚ®changer avec eux notamment 

par mails sur des points dŚactualit®s ainsi que sur les ®ventuelles difficult®s rencontr®es du fait de       

lŚapplication des nouvelles lois.  

Au cours de lŚann®e 2018, le r®seau ADS sŚest r®uni ¨ deux reprises, le 12 avril 2018 ainsi que le 04 

octobre 2018. A lŚoccasion de ces deux rencontres, divers th¯mes ont ®t® abord®s : 
 

Séance du 12 avril 2018  : 

¶ Conditions de consultations de la DRAC en mati¯re dŚarch®ologie pr®ventive. 

¶ Points divers : actualité juridique, les usoirs.  

¶ Pr®sentation RT2012 et instruction, les missions de la DREAL en interface avec lŚurbanisme. 
 

Séance du 04 octobre 2018  : 

¶ LŚA31 bis et intervention du SDIS sur la s®curit® incendie 

¶ La police de lŚurbanisme 

Am®nagement de lŚEspace 
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Protection et mise en valeur de lôenvironnement 

Une liaison douce le long du ruisseau de la Barche  

 

 La cr®ation dŚune nouvelle liaison douce entre Maizi¯res- lès-Metz et le site thermal dŚAmn®ville,   

initialement pr®vue par la Communaut® de Communes de Rives de Moselle, nŚayant pas ®t® r®alis®e, la 

voie verte de Rives de Moselle sŚach¯ve au niveau de la rue de la Barge. 

 

 Un nouveau tracé a été défini le long de la Barche pour rejoindre les chemins forestiers qui mènent 

au site thermal depuis la rue de Acacias à Marange -Silvange. 

 

 La r®alisation des travaux a ®t® confi®e ¨ lŚentreprise H.TP dŚHagondange. 

 Les travaux de construction de la VR52 entre 

Marange-Silvange et Rombas ont nécessité la    

construction de plusieurs ouvrages dŚart pour le 

franchissement de voies et de cours dŚeau existants. 

Le chemin de Silvange a été coupé à la circulation.  

 

 Cette liaison a ®t® r®tablie par lŚam®nagement   

dŚune piste pi®tons et cycles sur une longueur de 

400 m le long du ruisseau du Ruissembeau entre le 

chemin du stade et la route de Silvange.  

 

 Une convention a été signée avec la DREAL,  

pr®voyant la d®l®gation de la maitrise dŚouvrage ¨ 

la CCPOM et la prise en charge financière des     

travaux.  

 

 Les travaux ont ®t® r®alis®s par lŚentreprise 

SMTPF. 

Liaisons douces  

@l­m`fdldms cdr Adqfdr cd kŝNqmd 

Chemin piétons -cycles entre Pierrevillers et Marange -Silvange  

Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 
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Partenariat associatif  

Convention avec le Club Vosgien  

 

 La convention relative ¨ lŚentretien et au balisage des 

itinéraires de promenade et de randonnée pédestre    

conclue avec lŚAssociation du Club  Vosgien de la Vall®e 

de lŚOrne qui prenait fin le 31 d®cembre 2018 a ®t®    

renouvelée pour une durée de quatre ans. Elle porte sur  

lŚentretien et le balisage des itin®raires existants sur le 

territoire de la CCPOM, pour un total de 115 km        

répartis sur 15 itinéraires.  

 

 En contrepartie des travaux, la CCPOM octroie à        

lŚassociation une subvention annuelle calcul®e sur la base 

du tarif de 22 ş par kilom¯tre.  

Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 

Convention avec la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO)  

 

 La LPO réalise des actions de communication pour la mise en valeur de la faune locale. La CCPOM a 

attribu® une subvention dŚun montant de 2000 euros ¨ la LPO pour la r®alisation de ces actions en 

2018. 
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Dstcd ontq k` bq­`shnm cŝtm q­rd`t cŝhshm­q`hqdr  

de promenades et de randonnées  

Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 

 Les objectifs de cette étude ont été de  : 

Í Définir un schéma de boucles de promenade et de randonnée, reliées entre elles, afin de proposer 

aux touristes et à la population locale une offre de loisirs  ; 

Í Mettre en valeur les p¹les touristiques et les points dŚint®r°t par des itin®raires attractifs ; 

Í SŚappuyer sur les services aux randonneurs et les axes existants du GRÈ5f et du Fil Bleu de lŚOrne. 

 

 Il sŚagit de mailler le territoire pour une offre touristique attractive tenant compte des potentialit®s 

et des contraintes du territoire de la CCPOM ainsi que des critères imposés par le PDIPR - Plan           

Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée en Moselle.  

 

 LŚAGURAM ŕ Agence dŚUrbanisme dŚAgglom®rations de Moselle, a été missionnée par la CCPOM 

pour venir en appui à la formalisation du dossier d'Avant -projet, et également, en appui à la collectivité 

pour les actions de communication auprès de la population.  

 

 Par convention entre la CCPOM et le CDRP 57, ont été décidées deux grandes étapes pour aboutir 

à la définition de boucles et liaisons de randonnée  :  

 

Í Le diagnostic, 

Í Les études techniques           

 de faisabilité.  

 La Communauté de Communes du Pays Orne -

Moselle - CCPOM, a confié au Comité de Moselle de 

la Fédération Française de la Randonnée ŕ CDRP 57, 

une mission dŚ®tude de cr®ation dŚun r®seau          

dŚItin®raires de Promenade et de Randonn®e. 
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Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 

Diagnostic :  
 

 LŚobjectif de cette phase a ®t® de recenser les diff®rents points dŚint®r°ts (naturels, patrimoniaux,     

architecturauxŏ) et les services utiles aux randonneurs (restauration, h®bergement, commercesŏ) du 

territoire, afin de mettre en avant des secteurs sur lesquels sŚappuieront les boucles. 
 

 Le repérage des sites touristiques, activités et 

services aux randonneurs a été organisé grâce à 

un questionnaire par commune préparé par le 

CDRP 57, complétés en 2017 par les communes, 

des éléments du site internet de Moselle        

Attractivit® et lŚouvrage de M. Jean-Jacques 

SITEK, puis actualisés et enrichis lors des diverses 

réunions ou sur le terrain, en 2018.  
 

 Les études techniques sont menées               

successivement sur 2 parties du territoire en 

commen­ant par le Nord. Le Fil Bleu de lŚOrne, 

axe de connexion des boucles ou des liaisons, 

mais aussi limite administrative sépare les deux 

secteurs dŚ®tude.  

 Un comité de pilotage global composé de la Commission Protection et Mise en valeur de                  

lřEnvironnement de la CCPOM, du Conseil D®partemental de la Moselle et de lŚAGURAM a suivi les 

grandes étapes de travail que sont les réunions de présentation du Diagnostic par secteur, et les     

réunions de présentation des résultats des études techniques de faisabilité pour chacun des secteurs.  

Études techniques de faisabilité  :   
 

 Les r®sultats du diagnostic, crois®s avec lŚ®tude approfondie des possibilit®s de cheminement en      

domaine public, ont fait émerger des hypothèses de boucles de randonnée dans les secteurs où         

lřint®r°t touristique et /ou les services aux randonneurs sont présents.  
 

 Le comit® de pilotage par secteur g®ographique sŚest ouvert aux maires, associations de randonn®e, 

r®f®rents randonn®e cit®s par les communes et ¨ lŚONF si des for°ts domaniales ®taient concern®es par 

des propositions dŚitin®raires. En cas dŚitin®raires en zones naturelles prot®g®es, les gestionnaires 

®taient ®galement invit®s. Le CEN de Lorraine (Conservatoire dŚEspaces Naturels de Lorraine) qui g¯re 

la pelouse calcaire de la côte de Rosselange classée ZNIEFF de type 1 et Espace Naturel Sensible a été 

consulté. 
 

 Les boucles sont traitées en priorité car elles répondent aux critères les plus contraignants. Les     

liaisons viennent ensuite compl®ter le maillage et desservir dŚautres localit®s.  
 

 Les ®tudes techniques de faisabilit® sŚach¯veront d®but 2019. 
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Gestion, ®limination et valorisation des d®chets 

 La Communauté de Communes du Pays Orne -Moselle sŚinvestit fortement, depuis sa cr®ation, pour   

offrir aux usagers un service adapté et de qualité pour la collecte et le traitement des déchets         

ménagers.  

Marché de collecte des déchets ménagers  

 Le service est assuré par plusieurs prestataires pour le compte et sous le contrôle de la            

Communauté de Communes :  

   · la société NICOLLIN pour la collecte des déchets résiduels et des encombrants ;  

   · la société CITRAVAL pour la collecte sélective. 

 

15 282  tonnes de déchets résiduels ont été collectés en 2018, contre 14 876 tonnes en 2017.  

 

2 392  tonnes de déchets issus de la collecte sélective ont été collectés en porte à porte en 2018, 

contre 3  481 tonnes en 2017.  

 

1 575  tonnes de déchets issus de la collecte sélective ont été collectés en apport volontaire en 2018, 

contre 677 tonnes en 2017.  

Gestion, élimination et valorisation des déchets  

3 967 T de déchets issus de la collecte  

sélective soit 21% des déchets collectés sur 

le territoire.  

15 282 T de déchets issus de la collecte des 

déchets résiduels soit 79% des déchets   

collectés sur le territoire.  
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HAGANIS 

pour le traitement des ordures   

ménagères (incinération) et le traite-

ment du verre (conditionnement)  

CITRAVAL 

pour le tri, le conditionnement et la 

reprise des emballages recyclables et 

pour le traitement des encombrants.  

ONYX EST 

pour le conditionnement 

et la reprise des papiers.  

Marché de traitement des déchets ménagers  

Déchèteries communautaires  

Lot 1 
Gestion des d®ch¯teries (haut et bas de quai), location des 
bennes, enl¯vement et transport des bennes, entretien du site 

NICOLLIN 

Traitement du tout-venant BARISIEN Lot 2 

Traitement des D®chets verts SEDE Lot 3 

Traitement des gravats TTM Environnement Lot 4 

Reprise des ferrailles DERICHEBOURG Lot 5 

Reprise des cartons BARISIEN Lot 6 

Traitement du bois BARISIEN Lot 7 

Traitement des pneus (aucune offre nôa ®t® pr®sent®e apr¯s la 
relance dôune proc®dure n®goci®e) 

Gilles HENRY (contrat pour la     
location de contenants d®di®s) 
 

ALIAPUR (convention pour la reprise 
gratuite des pneus) 

Lot 8 

Traitements des D®chets M®nagers Sp®ciaux CEDILOR  Lot 9 

Traitement des huiles v®g®tales METHAGRI Lot 10 

 La CCPOM dispose de 4 déchèteries implantées à Amnéville, Marange -Silvange, Moyeuvre-Grande 

et Sainte Marie aux Chênes.  

 Le marché de traitement des déchets ménagers a été attribué pour une durée de 46 mois à    

compter du 1er novembre 2016 aux entreprises suivantes :  

Gestion, élimination et valorisation des déchets  

 Les marchés de gestion des déchèteries ont démarré au 1 er novembre 2015, pour une durée de 3 

ans, renouvelable 2 fois un an.  
  

 Les quatre déchèteries communautaires sont gérées par la société NICOLLIN.  
 

 Les lots du marché ont été attribués comme suit :  

 La reconduction dŚune dur®e dŚun an du march® a ®t® notifi®e aux prestataires le 20/03/2018 pour 

une prise dŚeffet au 01/11/2018. 
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12 425 tonnes *  de déchets reçus en 2018, contre 12 022 en 2017  

(* dont 278,57 tonnes collectées et traitées par des éco -organismes) 

 

 Un march® a ®t® pass® avec la soci®t® NICOLLIN pour lŚinstallation dŚun syst¯me de contr¹le       

dŚacc¯s sur les quatre d®ch¯teries communautaires. Le contr¹le dŚacc¯s est op®rationnel depuis juillet 

2018. 

 Le Bureau Communautaire a d®cid® dŚattribuer des cartes aux usagers non m®nages : associations, 

services techniques municipaux, r®gies dŚ®lectricit® et pompiers. 

Nouvelles actions d®velopp®es en 2018 

 En complément du tri des emballages, la Communauté de Communes du Pays Orne Moselle a   

souhait® exp®rimenter la collecte s®par®e des biod®chets en points dŚapport volontaire. La commune              

dŚAmn®ville a ®t® choisie en 2017 pour mener cette exp®rimentation dŚun an, compte tenu de la     

typologie dŚhabitat (individuel et collectif). 

 

 Courant 2018, deux nouvelles communes ont ®t® ®quip®es afin dŚapprofondir lŚexp®rimentation : 

Clouange et Vitry -sur-orne, avec respectivement 4 et 3 tubes installés.  

 

 Les ®lus de la CCPOM ont d®cid® de prolonger le test afin dŚavoir plus de donn®es et de pouvoir 

tirer un bilan de lŚefficacit® de cette collecte, avant de d®cider         

®ventuellement de la g®n®raliser ¨  lŚensemble du territoire. 

  

  

EXPERIMENTATION DE LA COLLECTE DES BIODECHETS  

DM ONHMSR Cŝ@OONQS UNKNMS@HQDR  

 En plus de ces prestations, des éco -organismes interviennent pour collecter et traiter dŚautres flux, 

dans le cadre de conventions (piles, n®ons, d®chets diffus des m®nages, DEEE, cartouches dŚencre, ŏ). 

Gestion, élimination et valorisation des déchets  
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 En 2018, un avenant au march® de travaux a ®t® sign® avec lŚentreprise de travaux et lŚentreprise de 

fourniture et pose pour lŚinstallation de 8 s®ries de 3 conteneurs enterr®s. Ils viennent compl®ter la liste 

des conteneurs d®j¨ install®s et permettent ¨ chacun dŚavoir une solution dŚ®limination de ses d®chets 

en dehors des jours de collecte.  

 

 Les travaux ont d®marr® fin 2018 pour lŚinstallation de ces nouveaux conteneurs de centre-ville, pour 

une mise en service en 2019.  

 

 Ces nouvelles installations portent à 196 le nombre de conteneurs enterrés présents sur notre     

territoire.  

 LŚann®e 2018 a ®t® marqu®e par lŚarr°t de la collecte du verre en porte ¨ porte sur le territoire de 

la CCPOM. 

 La collecte du verre se fait dor®navant exclusivement en point dŚapport volontaire. 

 Ce nouveau mode de collecte permet de répondre à plusieurs objectifs  :  

¶ Respecter les recommandations de la caisse nationale de lŚassurance maladie des travailleurs 

salariés, à savoir ; utiliser des conteneurs conçus pour être appréhendés par des lèves -

conteneurs afin de réduire les risques de troubles musculosquelettiques, dorso -lombaire et les 

risques liés aux blessures diverses, 

¶ Améliorer les conditions de collecte pour les usagers,  

¶ Maitriser les coûts de collecte,  

¶ Harmoniser les consignes de tri avec les collectivités 

voisines. 

 

 Pour permettre ¨ chacun de b®n®ficier dŚun moyen de tri 

de proximité, 180 nouvelles bornes à verre ont été installées 

sur lŚensemble de la CCPOM, en remplacement des 90 

bornes existantes vieillissantes et pour compléter le maillage.  

LA COLLECTE DU VERRE 

LES CONTENEURS ENTERRÉS POUR LA COLLECTE DES ORDURES MÉNAGERES, 

DES RECYCLABLES ET DU VERRE 

Gestion, élimination et valorisation des déchets  
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Le compostage  

 

En 2018, ce sont : 

25 composteurs en plastique 

et 42 composteurs en bois  

qui ont été vendus.  

LA PRÉVENTION DES DECHETS 

Les guides composteurs  
 

 Le réseau des guides composteurs compte 8 personnes. Ces bénévoles, formés aux techniques de 

compostage, m¯nent des actions de sensibilisation et dŚinformation pour apporter des conseils ¨        

lŚensemble des habitants sur la pratique du compostage au quotidien.  

 

 En 2018, ils ont animé un stand à la fête des enfants organisée par la ville de Rombas et un stand 

pendant 2 jours lors des Journ®es du Patrimoine sur le site des Portes de lŚOrne. 

Couches lavables  
 

 Le Bureau Communautaire a vot® la mise en place dŚune 

subvention pour les familles et les assistantes maternelles 

qui feraient lŚachat de couches lavables pour b®b®. Le     

dispositif prévoit également la possibilité de tester        

gratuitement lŚutilisation de couches lavables par le biais     

dŚun kit de pr°t pour une dur®e dŚun mois.  

 

 3 demandes ont été reçues en 2018 pour un montant 

total de 251,86 ş. 

Gestion, élimination et valorisation des déchets  

6 composteurs ont été donnés :  

¶ 2 composteurs en pied de copropriété, à Rombas et Marange -Silvange 

¶ 1 composteur pour l  ř®cole du Parc dŚAmn®ville 

¶ 1 composteur pour le lycée de Rombas  

¶ 1 composteur pour le multi -accueil de Clouange  

¶ 1 composteur pour les jardins partagés de Rosselange  
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Trois parcs dŚactivit®s ®conomiques sont d®velopp®s par la Communaut® de Communes : 
 

§ le O`qb cŝ@bshuhs­r Bnlltm`ts`hqd Ő Belle Fontaine  »  situé sur le territoire des communes de 

CLOUANGE et  ROSSELANGE dŚune superficie de 38,50 ha. 

 36,827 ha ont déjà été commercialisés. 1,42 ha reste à commercialiser.  

  

§ le O`qb cŝ@bshuhs­r Bnlltm`ts`hqd Ő Deux Rivières  » situé sur le territoire de  MOYEUVRE -

GRANDE et ROSSELANGE dŚune superficie de 8,92 ha. 

4,17 ha ont déjà été commercialisés. 0,35 ha reste à commercialiser.  

  

§ le O`qb cŝ@bshuhs­r Bnlltm`ts`hqd Ő Champelle  »  situé sur le territoire de  SAINTE -MARIE-AUX

-CHŨNES dŚune superficie de 41,28 ha. 

9,59 ha ont déjà été commercialisés. 31,69 ha reste à commercialiser.  

D®veloppement ®conomique 

KDR O@QBR Cŝ@BSHUHS¢R 

Développement économique  
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 A¨shldmsr cŝ`bshuhs­r 
 

La Communaut® de Communes dispose de deux b©timents dŚactivit®s : 

   2011  2012  2013  2014  2015  2016  2018  2017 

PAC « Belle Fontaine » 265  282 306  316  347 394 361  358 

PAC « Les Deux Rivières » 39  24,5 24 22,5 38 28.5  39 29 

PAC « Champelle » 162  145 185 226 225 243 255  255 

TOTAL 466 451,5  515  564,5  609,5 665.5  655 642 

 Kdr dloknhr `t rdhm cdr O`qbr cŝ@bshuhs­r Bnlltm`ts`hqdr    

Développement économique  

Un h¹tel dŚentreprises -  

PAC « CHAMPELLE »   

(®tat dŚoccupation des cellules en d®cembre 2018) 

4 cellules louées / 2 cellules disponibles  

Un b©timent dŚaccueil dŚentreprises -  

PAC « Belle Fontaine »  

(®tat dŚoccupation des cellules en d®cembre 2018) 

3 cellules vendues / 2 louées / 1 disponibles  

SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 La Communaut® de Communes a missionn® lŚAGURAM pour lŚ®laboration dŚun Sch®ma de         

D®veloppement Economique ¨ lŚ®chelle du territoire. LŚ®laboration de ce sch®ma sŚinscrit dans le     

contexte de la mise en Ŕuvre de la strat®gie de d®veloppement ®conomique de la R®gion Grand Est 

(SRDEII), de la strat®gie dŚam®nagement du territoire (SRADDET) et des POCE (Pacte Offensive        

Croissance Emploi). LŚobjectif est dŚencourager lŚinnovation et d®velopper lŚattractivit® ®conomique du 

territoire. Le 12 novembre 2018 a été présenté un diagnostic du territoire.  
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 A destination des collégiens, lycéens et  

étudiants, ce concours a pour objectif de   

promouvoir le développement économique du 

territoire et sensibiliser les jeunes à               

lŚentreprenariat.  

 Le principe du concours est simple, il suffit 

dŚavoir une id®e dans la cr®ation dŚune       

entreprise, dŚun produit, dŚune associationŏ et 

de la filmer. Après inscription, les candidats 

font parvenir leur production et un jury,    

compos® de membres de lŚ®ducation nationale, 

de chefs dŚentreprises et dŚ®lus des          

communauté de communes se réunit pour 

choisir les vidéos des lauréats.  

CONCOURS « BE YOUR BOSS » 

5 Prix ont été remis :  

Oqhw cd kŝhc­d k` oktr hmmnu`msd+ Oqhw cd k` oktr adkkd q­`khr`shnm+  

Oqhw Bnto cd Bŗtq du jury, Grand Prix du jury, Prix du public.  

 Au final, ce sont 78 élèves qui se sont inscrits, et 23 vidéos qui été retenues par le jury pour être 

projetées le 17 mai.  

Développement économique  

  Les Communautés de Communes du Pays Orne Moselle et des Rives de Moselle, en partenariat avec   

lŚUniversit® de Lorraine (IAE de Metz) et le PEEL, ont organis® le jeudi 17 mai la remise des prix de la 

quatrième édition du concours Be Your Boss.  
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 Dans le cadre de lŚ®laboration de son projet de territoire, la Communaut® de Communes a       

souhait® sŚengager dans la mise en place dŚune op®ration de redynamisation des commerces des 

centres villes afin de dynamiser lŚactivit® ®conomique et commerciale du territoire. 

 Ce programme a pour objectif principal dŚoffrir une meilleure qualit® de vie aux habitants, de    

retrouver une esthétique des rues commerçantes et une nouvelle dynamique des centres ville des 

communes membres. Il sŚagira de soutenir et d®velopper le commerce de proximit®, de maintenir     

lŚattractivit® commerciale de la Communaut® de Communes en r®duisant ainsi lŚ®vasion commerciale ; 

et enfin de conforter lŚoffre commerciale sur lŚensemble du territoire plus particuli¯rement sur les 

centres villes. Véritable vecteur de communication, ce programme de rénovation des vitrines        

permettra ¨ la fois de valoriser les rues commer­antes et dŚaugmenter lŚattractivit® des boutiques. 

 Avec la mise en place de fonds de concours, les commerçants -artisans du territoire de la CCPOM 

pourront b®n®ficier dŚaides financi¯res pour la modernisation de leur commerce. 

 Cette aide est fix®e ¨ 30 % du montant HT des travaux subventionnables avec un plafond de lŚaide 

fixé à 4  500 ş. 

 En 2018, il a été accordé quatre subventions pour un montant total de 8  073,60 ş. 

LHRD DM OK@BD CŝTM CHRONRHSHE Cŝ@HCD @ K@ Q¢MNU@SHNM CDR BNLLDQBDR 

DES CENTRES-VILLES DU TERRITOIRE DE LA CCPOM 

Développement économique  
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PARTENARIATS 

12®ld R`knm § kŝdmudqr cd Knqq`hmd   

@ssqhatshnm cŝtmd rtaudmshnm § kŝ`rrnbh`shnm Ő Entreprendre en Lorraine Nord  »  

La CCPOM a apport® son soutien ¨ hauteur de 500 ş ¨ lŚassociation ō Entreprendre en Lorraine 

Nord  Ŏ, organisatrice du 23¯me Salon ¨ lŚenvers, qui sŚest d®roul® le 18 octobre 2018 ¨ Thionville. 

Développement économique  

Adhésion à Moselle Attractivité  

 Le bureau communautaire a décidé de renouveler son adhésion à Moselle Attractivité à hauteur de 

1,50 ş par habitant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 LŚagence ō Moselle Attractivité  » a pour principale mission  :  

¶ LŚappui aux territoires et aux entreprises mosellanes en tant quŚagence de d®veloppement       

économique,  

¶ Le d®ploiement dŚune v®ritable strat®gie touristique visant au d®veloppement et ¨ la promotion 

de la destination Moselle,  

¶ La conduite dŚactions de promotion et de marketing territorial.  



34   

 

« ISEETECH » 

« MATERALIA » 
 

 Le p¹le de comp®titivit® Materalia est lŚassociation des acteurs de la fili¯re des Mat®riaux et       

Proc®d®s de la R®gion Grand Est. Cr®® ¨ lŚinitiative de lŚ£tat et de la R®gion, le p¹le est lŚinterface entre 

le monde de la recherche et le monde industriel pour favoriser le développement économique de cette 

filière sur un territoire donné.  
 

 Le Bureau Communautaire a d®cid® dŚadh®rer au P¹le de comp®titivit® Materalia moyennant une 

cotisation annuelle de 4 000 ş. 
 

 Materalia sera sollicité pour apporter son expertise des filières Matériaux et Énergie au projet des 

« Portes de lŚOrne ». 

La CCPOM a renouvel® son adh®sion ¨ ISEETECH (Institut Sup®rieur Europ®en de lŚEntreprise et des 

Techniques) moyennant le versement dŚune cotisation annuelle de 3 000 ş. 

Développement économique  
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Logement et cadre de vie 

Par délibération en date du 15 octobre 2012, le Bureau Communautaire de la CCPOM a        

approuvé son 2 ème Programme Local de lŚHabitat (2012-2018). 

 

Il permet ¨ la CCPOM de se donner les moyens de poursuivre et dŚadapter la politique de        

lŚhabitat communautaire existante, en r®pondant aux besoins en logements de sa population et aux 

spécificités de son territoire.  

I ř LHRD DM ŖTUQD CT OQNFQ@LLD KNB@K CD KŝG@AHS@S 1/01-2018 

Dm 1/07+ k` lhrd dm ŗtuqd ct ok`m cŝ`bshnmr ct OKG rŝdrs ontqrthuhd  

dm utd cŝ`ssdhmcqd kdr naidbsher ehw­r 9  

1. PROGRAMME DŝHNTERET GENERAL POUR LŝAMELIORATION DE LŝHABITAT 

LŚOp®ration Programm®e dŚAm®lioration de lŚHabitat men®e depuis 2008 est arriv®e ¨ ®ch®ance au 

31 décembre 2010. Afin de continuer à soutenir les propriétaires modestes à améliorer le confort de 

leur logement et r®pondre aux objectifs de lutte contre lŚhabitat indigne et la pr®carit® ®nerg®tique, un 

Programme dŚint®r°t G®n®ral a ®t® mis en place fin 2011 en partenariat avec lŚAgence Nationale pour  

lŚAm®lioration de lŚHabitat (ANAH) et la R®gion Lorraine. 

 

Sur la base des r®sultats observ®s et de lŚimportance ¨ poursuivre cette action sur un territoire o½ 

la question de la qualité du logement en particulier dans le domaine des travaux liés aux économies   

dŚ®nergie et ¨ lŚadaptation reste tr¯s pr®sente, ce Programme dŚInt®r°t G®n®ral a ®t® prolong®, par 

deux avenants successifs, jusquŚau 30 novembre 2016. 

 

Conform®ment ¨ lŚaction 6 du second Programme Local de lŚHabitat ō Agir sur le parc inadapté  », 

la CCPOM sŚest donc engag®e, depuis d®cembre 2011, ¨ travers la mise en place de ce PIG ¨ r®pondre 

aux problématiques de  : 

¶ La lutte contre lŚhabitat indigne et d®grad®, 

¶ LŚadaptation des logements au handicap, 

¶ La lutte contre la précarité énergétique.  

 

Ce programme intègre le dispositif national «  Habiter Mieux  »          

permettant de mobiliser les cr®dits du Fonds dŚAide ¨ la R®novation       

Thermique (FART). 

Logement et cadre de vie  
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 La R®gion GRAND EST accompagne ce PIG ¨ parit® avec la CCPOM (dans la limite de lŚenveloppe    

attribuée) en faveur  : 

      - Des propriétaires très modestes,  

      - Des propri®taires modestes pour qui les travaux auront permis dŚatteindre un gain 

        énergétique supérieur à 40 %.  

 

 En ce qui concerne les travaux destin®s ¨ permettre lŚautonomie ¨ la personne, la R®gion GRAND 

EST soutient ceux qui ont été réalisés par les propriétaires très modestes, à parité avec la CCPOM.  

 

 En 2018, les services communautaires ont accordé 11 nouvelles subventions, dont 8 bénéficiant du 

Fonds d'Aide Rénovation Thermique. La participation de la CCPOM est de 4  625,00 ş et 1 875,00 ş au 

titre de lŚAide R®novation Thermique. 

  

 Le Centre dŚAm®lioration du Logement de Moselle (CALM) assure la mission de suivi-animation de      

lŚop®ration. 

Logement et cadre de vie  
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2. PROTOCOLE TERRITORIAL DŝAIDE A LA RENOVATION THERMIQUE DES LOGEMENTS PRIVES 

 Le Programme dŚInt®r°t G®n®ral (PIG) ®tant arriv® ¨ son terme le 30 novembre 2016, le Bureau        

Communautaire a ®t® appel® ¨ se prononcer sur lŚengagement dŚune r®flexion sur une intervention 

nouvelle dans le domaine de la r®novation de lŚhabitat. Une ®tude pr®-opérationnelle a ainsi été lancée 

pour pr®ciser les contours et les champs dŚintervention de la CCPOM dans le domaine de lŚam®lioration 

du parc ancien dégradé.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 Les conclusions de cette ®tude et les orientations du futur programme dŚintervention ne      

pouvant °tre finalis®es avant la fin du Programme dŚInt®r°t G®n®ral, soit le 30 novembre 2016, la     

Communaut® de Communes a souhait® sŚinscrire dans un dispositif transitoire pendant la p®riode    

comprise entre la fin du PIG (le 1 er décembre 2016) et la mise en place du nouveau dispositif (courant 

du 2 ème semestre 2017), afin de maintenir la forte dynamique constatée dans le cadre du Programme   

dŚInt®r°t G®n®ral en vigueur.  

 

Au regard de la situation toujours plus fragile des ménages du territoire, et du succès du PIG, la 

CCPOM a mis en Ŕuvre un protocole territorial dŚaide ¨ la r®novation thermique des logements priv®s 

avec lŚANAH pour la p®riode du 1er décembre 2016 au 31 décembre 2017.  

Logement et cadre de vie  
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Dans le cadre de ce protocole qui concerne lŚensemble du territoire communautaire, la      

Communaut® de Communes peut abonder les aides octroy®es par lŚANAH, par : 
 

- une aide compl®mentaire de 500 ş par m®nage b®n®ficiant du programme (500 ş pour les     

propri®taires occupants et 500 ş par logement pour les propri®taires bailleurs). 

- un financement des travaux réalisés par des propriétaires bailleurs dont les logements ont fait     

lŚobjet dŚun conventionnement avec lŚANAH, 

- un financement compl®mentaire de 5 % des travaux subventionn®s par lŚANAH r®alis®s par les 

propriétaires occupants modestes,  

- un financement complémentaire de 10 % de la Communauté de Communes du Pays Orne      

Moselle des travaux subventionn®s par lŚANAH r®alis®s par les propri®taires occupants modestes 

âgés de plus de 60 ans.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La Région « GRAND EST Ŏ accompagne ce Protocole dans le cadre de lŚaide aux travaux pour les     

particuliers.  

 

 En 2018, les services communautaires ont accordé 32 subventions pour un montant de travaux de 

350 466,00 ş. La participation de la CCPOM est de 10 001,00 ş et 3 700,00 ş au titre de lŚAide        

Rénovation Thermique .  

 La mission suivi-animation est assurée par le 

Centre dŚAm®lioration du Logement de la Moselle. 

Logement et cadre de vie  


